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Contrat d'engagement pour la saison culturale 2017 
demi-panier  

 
 

---------------------------ENTRE L’AMAPIEN------------------------- 
NOM : PRENOM :  
ADRESSE : 
TELEPHONE : E-MAIL : 
 

--------------------------ET LE MARAICHER------------------------- 
Entreprise « Le Potager vivant » 

Anthony Depret 
2186, route des verdets 

74250 VIUZ-EN-SALLAZ 
 

LES ENGAGEMENTS RECIPROQUES 
 
L’adhérent et le producteur s’engagent à adhérer à l'association « Amaportée » et à respecter son                
règlement intérieur. Tous les documents et informations relatifs à l'association sont consultables sur             
www.amaportee.fr. 
 
Le contrat ne pourra être résilié que si l’adhérent trouve un remplaçant. En cas de force majeure                 
(déménagement, etc.…) l’adhérent pourra bénéficier de l’aide du bureau de l’association afin de rechercher un               
éventuel remplaçant (sous réserve de formuler sa demande suffisamment à l’avance). 
 

● Reconnaître les aléas de la production (intempéries, ravageurs,...) et, en tant que consommateur,             
accepter les risques liés à ces aléas. Dans le cas où le producteur ne pourrait assurer une                 
saison complète de panier, l’adhérent ne peut prétendre à un quelconque remboursement. 

● L’amapien, à la possibilité de participer tout au long de la saison à des ateliers pédagogiques selon le                  
tableau suivant. Un e-mail de rappel sera adressé une semaine avant la date décidée par le                
maraîcher. 

mars avril mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre 
Plantation 
des oignons 

Préparation 
des terrains 
. 

Plantation 
des 
choux 

Plantation 
des poireaux  

Ramassage 
des haricots  
lundi et  
jeudi matin 

Ramassage 
des haricots  
lundi et  
jeudi matin 

Ramassage 
des haricots  
lundi et  
jeudi matin 

Plantation 
mâche et  
cultures 
d'hiver 

Hivernage 
des jardins 

Préparation 
des terrains 
 

 Préparati
on des  
terrains 

Désherbage 
des carottes 

Désherbag
e carottes 

Ramassage 
des 
pommes de  
terre. 
 

Préparation 
terrain pour  
culture 
d'hiver  

Récolte des  
légumes 
racines 

 

   Plantation 
des choux 

 Ramassage 
des oignons 

   

 
 
 
 
 
En cas de vacances, s'organiser pour qu'une autre personne puisse récupérer votre panier (possibilitée de 
vous arranger entre amapiens en envoyant un mail collectif quelques jours avant ) . En cas de non retrait 
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durant la distribution, aucun remboursement ne sera effectué et le panier ne sera pas revendu mais donné à 
une tierce personne. 

☞ Point de départ de la saison début juin, (selon la récolte des petit-pois). Fin de la saison, quand 
les 380 € de produits du jardin auront été distribués ou au plus tard après 30 semaines de 
distribution, soit mi-décembre. La fin de la saison dépendra de la date de départ et des arrêts éventuels. 
 
 
MONTANT TOTAL 380 €  
 
☞  Un chèque d'arrhes de 100 € ou le montant total est demandé pour les besoins de 
trésorerie de début de saison des maraîchers, Il sera encaissé début mars, et pour réserver 
votre part sauf pour les paniers solidaires ( si vous souhaitez aider les paniers solidaires, 
choisissez le « Prix de soutien » ).  
 

Échelonnements des paiements 

Arrhes versées

en mars  

� 

Prix normal 

 

� 

Prix de soutien 

 

� 

Prix solidaire (personnes en 
difficultés financières) 

� 

Chèque ou espèces réglés en mars �  380.00 € 440.00 € 320.00 € 

Chèques ou espèces réglés en  

juin ,août, octobre, décembre � 
100.00 € 4 X 70 € 4 X 85 € 

4 X 80 €                                    (
arrhes non demandées) 

Chèques ou espèces réglés chaque mois  

à partir de juin � 
100.00 € 7 X 40 € 7 X 48,50 € 

7 X 45,70 €                                     (
arrhes non demandées) 

 
Petits rappels.... 

 
Lieu de distribution : 1137, avenue de Savoie, Viuz-en-Sallaz chaque mardi, entre 18h30 et 20h00. 
Contacts en cas de besoin : 
Colas ou anthony les maraîchers (06 46 24 65 20 ou 06 67 90 55 47) 
Amaportée  :  association@amaportee.fr 
les maraîchers : info@lesmaraichersduvouan.fr 
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Merci d'envoyer les deux exemplaires du contrat signé,  

le règlement total de 380€ l’ordre de Anthony DEPRET ainsi que 
 l'adhésion et son règlement de 20€ à l’ordre d’AMAPORTEE : 

 
 AMAPORTEE 1730 route des Verdets 74250 VIUZ EN SALLAZ  

ou un jour de réunion de l'AMAP remettre le tout à un membre du CA. 
L'association transmettra les contrats et règlements au producteur après enregistrement. 

 
 
 

Fait à ……………....., le ..…/.…/       . 
 
Le maraîcher : L'adhérent : 
 

 

  

réglé le :     /      /       en 1, 5 , 8 chèques,  , espèces        cadre réservé aux maraîchers 
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